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 MM. les Conseillers d’Etat 

 Jean-Claude Mermoud, Chef du DEC 
 Rue Caroline 11 
 1014 Lausanne 

 François Marthaler, Chef du DINF 
 Place de la Riponne 10 
 1014 Lausanne 
 

 
 Lausanne, le 29 août 2007 

 

Mobilité douce dans le PALM: Ouvrages majeurs à financer par le biais du fond 
d’infrastructure 
 
Messieurs les Conseillers d’Etat, 

C’est avec un grand plaisir que nous avons pris connaissance de votre courrier de mai 
dernier nous invitant à vous faire part de nos suggestions concrètes en faveur de la mobilité 
douce dans le cadre du projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM). Nous vous 
remercions de la reconnaissance témoignée envers notre association qui est aujourd’hui 
forte de plus de 1'100 membres dans la région Lausanne-Morges.  

Un groupe de travail interne a donc été mis sur pied pour répondre à votre demande. Les 
travaux de ce groupe se sont inspirés en partie de l’aide de travail de la Confédération pour 
la mobilité douce dans les projets d’agglomération. Ils ont mis en évidence des ouvrages 
majeurs pour lesquels les crédits manquent aujourd’hui alors qu’ils seraient des pièces 
maîtresses pour développer le réseau de mobilité douce en reliant des éléments existants. 

Ces propositions sont regroupées en cinq catégories : Morges, Ouest lausannois, Accès à 
Lausanne, Liaisons horizontales liées au m2 et Stationnement. Il ressort de cette analyse 
que les principaux investissements devraient se focaliser sur le franchissement des 
obstacles pour la mobilité douce que sont l’autoroute et les voies de chemin de fer. A 
Lausanne, il faudrait également prévoir des passerelles sur plusieurs vallons pour multiplier 
les possibilités d’accès à pied ou à vélo au m2. Il faudrait également favoriser largement le 
stationnement sécurisé dans les gares de Lausanne, Renens et Morges en étudiant la 
possibilité de construire des vélostations (www.velostation.ch). 

Nous nous tenons à votre disposition pour d’éventuelles séances de travail et vous prions 
d'agréer, Messieurs les Conseillers d’Etat, nos plus cordiales salutations. 

 
 
 

 
 

Florence Germond 
Présidente  

Stéphane Bolognini 
Membre comité 

 

 

Annexe : Document de travail "Mobilité douce dans le PALM" 

Copie: Groupe technique du PALM, via le service de la Mobilité, P. Novellino 
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